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La réunion CE s’est tenue jeudi 22 juillet en présence des 
élu(e)s CFDT, Janine Ricoti - Paul  Jasper - Denis Lacourcelle - 
Philippe Lepage - Gautier Delrieu - Philippe Faury - Emmanuel 
Vidal (secrétaire du CE) et du représentant syndical CFDT Alain 
Darmendrail.  
 

Plan de charge : 
Charge pour les 5 mois à venir : 
A ce jour, le potentiel de l’usine est de 549 Spécifiques Fabrication 
(+ 2 par rapport à l’an dernier soit 1 retour de longue maladie et 1 
non spé devenu Spé Fab) pour 74 000 heures. 
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69 900 H 70 400 H 70 800 H 72 500 H 73 800 H 74 200 H 

13 salariés en déplacement à Argenteuil, 1 préparateur à Istres et 4 
à Mérignac sont rentrés définitivement le 23 juillet.  

12 personnes à Mérignac resteront jusqu’au 30 octobre. 
Par rapport au mois dernier, il est décidé  le redémarrage des T3 
des 900 et 2000. 
La transformation en version LX du F900 DX 625 est lancée 
(chantier de 4 mois). 
 

Investissement : 
Le gros chantier pendant les congés d’été est la rénovation 
électrique des halls 2 et 4. 
 



Effectifs 
Au 30 juin 2010, l’établissement comptait 1004 personnes. 
 

Promotions : 
Grâce à l’accord annuel 2010, des promotions ont été distribuées ce 1er 
semestre. Sans cet accord, pas de promotions. 

 
filières Promus et AI 

2010 
Pourcentages 

promus 
Atelier (210-212) 108 / 575 18,78% 
Cadres  51 / 219 23,29% 
Techniciens et 
employés 43 / 184 23,37% 

Total 202 / 978 20,65% 
 
Le pourcentage a baissé par rapport à l’an dernier mais sans signature 
d’accord, il aurait été de 0% au lieu de 20,65% 
 

Sous-traitance 2ème trimestre: 
L’engagement des commandes pour le département 64 est de 35 100 
heures ce qui correspond à 1.72 M€. 
 

Activités du CE 
• Prévoyance frais de santé des non-cadres : comme en 2009 pas 

d’augmentation des cotisations jusqu’en juin 2011. 
• Vote budget CE 2010 rectificatif : comme la CFDT s’était engagée 

avant les élections, elle a présenté au vote son projet de budget 
rectificatif améliorant de nombreuses aides. 

 
Pour améliorer les aides: 4 voix CFDT  
Les élus CGT et CGC n’ont pas souhaité participer au vote. Ce budget 
est donc adopté grâce aux 4 voix de la CFDT. 
 
 
En conséquence, les primes « rentrée scolaire » améliorées de 
14 € (144 € au lieu de 130 €) seront distribuées demain mercredi 
25 août et après-demain jeudi. 
 
Les parents d’enfants rentrant en dernière année de maternelle 
peuvent retirer un formulaire à la permanence du CE et le faire 
compléter pour percevoir également cette prime de 144 €. 


